
PROJET DE DECRET RELATIF A LA CREATION DE LA RESERVE NATURELLE

NATIONALE DE L’ARCHIPEL DES GLORIEUSES

CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DE LA CONSULTATION

MODALITE DE LA CONSULTATION

Conformément aux ar�cles L.123‐19‐1 à L.123‐19‐7 du Code de l’environnement, le projet de

décret rela�f à la créa�on de la réserve naturelle na�onale de l’archipel des Glorieuses pris

pour  l’applica�on  notamment  des  ar�cles  L.  332‐1  à  L.332‐7  et  L.640‐1  du  Code  de

l’environnement, a été soumis à une procédure de par�cipa�on du public. Ce(e phase de

consulta�on a  consisté  en une publica�on préalable  des  pièces  du  dossier  rela�ves  à la

créa�on de la RNN de l’archipel des Glorieuses, et notamment le projet de décret, par la voie

électronique dans des condi�ons perme(ant au public de formuler des observa�ons. 

La  consulta�on  du  public  organisée  du  11  mai  au  1  juin  2020  a  donné  lieu  à  113

commentaires qui ont été pris en compte au �tre de la présente consulta�on. 

RECEPTION DES CONTRIBUTIONS : REPERES STATISTIQUES

Les messages récep�onnés durant la phase de consulta�on sont répar�s comme suit : 

- 79 avis sont favorables ;

o 49 avis sont favorables sans réserve ou proposi�on de complément ;

o 30  avis  sont  favorables  et  accompagnés  de  recommanda�ons,  de

compléments ou de modifica�ons au projet présenté ;

- 11 réponses n’ont pas apporté d’avis formalisé mais ont suscité des remarques ou des

modifica�ons au projet présenté ;

- 14 avis sont défavorables

- 9 avis sont considérés comme nuls (correspondants à des messages en doublon).

PRINCIPALES CONCLUSIONS 

Le principal point soulevé lors de la procédure concerne l’importance d’affecter à la future

RNN les moyens nécessaires pour assurer la ges�on et la surveillance, ce point est repris par

environ 20% des avis favorables. 

En dehors de ce(e théma�que, différents sujets ont été abordés de manière rela�vement

marginale. Quelques avis expriment des demandes allant soient vers un renforcement, soit

vers un assouplissement de la réglementa�on : 

� Concernant les proposi%ons de périmètre :

- 4 avis  se  posi�onnent en  faveur  de l’extension et  du renforcement des  zones de

protec�on forte ;



- 2 avis suggèrent des alterna�ves à la fermeture de la pêche à la palangre dans la zone

des 12‐24 milles nau�ques autour de l’archipel des Glorieuses.

� Concernant les proposi%ons de gouvernance : 

- 7 avis  demandent une représenta�on au Comité consulta�f d’un représentant par

type de pêche présent aux Glorieuses (senne, palangre, pêche ar�sanale mahoraise)

ces  mêmes  avis  demandent  la  nomina�on  au  Conseil  scien�fique,  d’un  halieute

spécialiste des ac�vités de pêche existantes au sein de la RNN ;

- 2 avis demandent une représenta�on a minima paritaire entre acteurs de la pêche et

acteurs de la protec�on de l’environnement au Comité consulta�f; 

- 2 avis demandent un renforcement de la présence des organismes scien�fiques au

Comité consulta�f.

� Concernant la réglementa%on :

- Parmi les retours favorables 7 avis souhaitent un renforcement de la réglementa�on

ou de l’encadrement des ac�vités humaines, en par�culier concernant les ac�vités de

pêche, en demandant notamment l’interdic�on de la pêche à la senne sur l’ensemble

du périmètre (6 avis) ; 

- 7 avis demandent à ce qu’aucune modifica�on allant dans le sens d’un renforcement

de la réglementa�on proposée pour la pêche ne soit ajoutée.

L’ensemble des 14 avis défavorables demande la res%tu%on des îles Éparses à Madagascar,

et 7 retours parmi les avis favorables et les commentaires suggèrent d’inclure Madagascar à

la ges%on de la future RNN. 

OBSERVATIONS DU PUBLIC DONT IL A ETE TENU COMPTE

En dehors des ques�ons de renforcement des moyens de surveillance et ges�on, les autres

sujets sont abordés de manière marginale (aucun posi%onnement n’étant partagé par plus

de 10 avis) et les avis se posi%onnent de manière rela%vement équilibrée entre demandes

de renforcement et demandes d’assouplissement du cadre proposé. Cet état de fait invite à

ne modifier qu’à la marge le décret. 

Modifica%ons éventuelles proposées :

- Pas de modifica%on du périmètre,

- Ar%cle  25 :  modifica�on  de  la  rédac�on  afin  de  préciser  que  « sont  interdit  la

destruc�on, la mu�la�on, la capture inten�onnelle ou l’enlèvement, la naturalisa�on

des oiseaux, rep�les et mammifères marins […] ;

- Pas de modifica%on de la gouvernance : il peut être fait men%on dans le décret de

l’existence de sièges de %tulaires et suppléants afin de clarifier le nombre de siège

effec�fs pour chaque représenta�on.


